
 Un plan d’actions  
 déployé autour de 5 thématiques 

Entretenir 
l’espace public

Réduire  
& trier les déchets

Accompagner les 
habitants et usagers

Lutter  
contre les incivilités

Sensibiliser  
& concerter

 3 questions à… 

François Vion
1er adjoint en charge des finances  
& du développement durable

Gérard Richard
Conseiller municipal délégué 
chargé de la gestion des 
espaces publics

Pourquoi la Ville a-t-elle décidé d’intensifier 
son action sur les déchets en 2025 ?
La propreté urbaine est une priorité pour les habitants. En accord avec ses engage-
ments de mandature, la Ville entend renforcer ses efforts pour améliorer la propreté 
et réduire les déchets, en impliquant davantage les citoyens et les acteurs locaux. 
Cette démarche s'inscrit pleinement dans notre volonté de développement durable, 
affirmant ainsi notre engagement pour une ville plus propre et responsable.

Quelle mesure vous semble la plus marquante ? Et pourquoi ?
L’installation de caméras mobiles contre les dépôts sauvages est essentielle. Elle 
permettra d’identifier et de sanctionner les contrevenants, tout en sensibilisant la 
population à la propreté de l’espace public.

Comment les habitants peuvent-ils s’impliquer 
dans la gestion des déchets au quotidien ?
La propreté de notre ville est l’affaire de tous. Chacun peut contribuer en respectant 
le tri, en utilisant les équipements de collecte, en évitant de jeter des déchets dans 
la nature, en arrachant les herbes indésirables devant chez soi, ou en participant 
aux actions de sensibilisation. Réduire ses déchets à la source, en choisissant des 
produits en vrac ou en limitant les emballages, fait aussi une différence.

 Déchets et recyclage : démêlons le vrai du faux 
"Le tri, c’est trop compliqué  
et ça ne sert à rien"
✘ Trier ses déchets à domicile est indispensable. 

Si tous les déchets étaient collectés en vrac, le 
recyclage serait impossible. Une fois collectés, 
les déchets recyclables sont séparés par 
matière pour permettre leur valorisation.

"Tous les déchets triés finissent  
avec les ordures ménagères"
✘ Une grande partie des déchets recyclés 

est utilisée pour fabriquer de nouveaux 
produits et permet donc d'économiser des 
matières premières. Par exemple, 1 000 
tonnes de journaux récupérées permettent 
l'économie de 2 500 tonnes de bois !

"Le recyclage aide  
à réduire les déchets"
✔ Le recyclage permet de réduire la quantité 

de déchets envoyés en décharge ou en 
incinération et donc de limiter le coût associé 
à leur traitement. Pour être efficace, il doit 
être combiné à une réduction à la source.

"Les déchets plastiques se dégradent 
rapidement dans la nature"
✘ Le plastique peut mettre des centaines 

d'années à se dégrader, se fragmentant 
souvent en microplastiques, qui ont 
des conséquences importantes sur 
l’écosystème et sur notre santé.

Avec l'application MonTri et son module Tri Act, chaque geste 
de tri vous permet de cumuler des points pour gagner des 
cadeaux. La Ville s’associe à la Métropole Rouen Normandie 
pour vous offrir des entrées pour le centre aquatique 
Eurocéane ! Téléchargez l’application, scannez vos emballages 
et accumulez des points. Plus de 3 200 utilisateurs ont déjà 
déposé plus de 667 000 emballages. À vous de jouer !

MonTri : disponible sur Appstore et Android

Gagnez des récompenses  
 en triant vos déchets ! 
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ur • 200 corbeilles vidées, 
des papiers ramassés à la 
pince, du mobilier urbain  
nettoyé, des feuilles mortes  
ramassées par une équipe 
de 14 agents municipaux, 

• Acquisition d’une petite 
balayeuse pour entretenir 
les pistes cyclables et 
les espaces piétons.

• 52 colonnes à verre 
réparties sur l’ensemble 
de la commune.

• Poubelles bi-flux 
installées au centre 
sportif des Coquets.

• Service gratuit 
d'enlèvement des 
encombrants sur 
rendez-vous, assuré 
par la Métropole 
Rouen Normandie.

• Signalements des 
dépôts sauvages sur 
le site de la Métropole 
Rouen Normandie.

• Distributeurs gratuits 
de sacs à déjections.

• Nettoyage régulier des 
tags et des affichages 
non autorisés sur 
l’espace public.

• Contraventions en cas 
d'infraction (déjections 
canine, dépôts sauvages…)

• Campagnes de 
sensibilisation sur les 
dépôts sauvages, les 
déjections canines et 
l’affichage illégal.

• Cleanwalks organisées 
avec les élus municipaux.

• Réorganisation des 
équipes pour optimiser 
l'entretien des rues

• Augmentation du temps 
passé au ramassage des 
papiers et petits déchets.

• Renforcement du 
nettoyage des avaloirs 
et caniveaux dans les 
secteurs sensibles 
comme le quartier Saint-
André et le quartier de 
la rue des Chasses.

• Ajout de poubelles de 
tri près des colonnes 
à verre pour collecter 
bouchons, capsules et 
petits emballages.

• Généralisation du tri dans 
l’espace public avec des 
poubelles adaptées au 
parc du Village, au parc de 
loisirs et au panorama.

• Mise en place d’une 
procédure de gestion 
des déchets pour les 
événements municipaux.

• Amélioration de la 
communication sur le 
planning de collecte 
des encombrants.

• Remise en place 
d'affichage et de rubalise 
pour sensibiliser aux 
nuisances créées par 
les dépôts sauvages.

• Déploiement d'une 
caméra mobile sur 
les zones à risque 
pour identifier les 
contrevenants.

• Amélioration de 
l’entretien des panneaux 
d’affichage libre et 
création d’un nouvel 
espace d’affichage.

• Utilisation de l'outil 
“Mon avis citoyen” 
pour recueillir l’avis 
des habitants sur la 
propreté et les déchets.

• Semaine européenne du 
développement durable 
sur le thème des déchets.

Dimanche  
28 septembre 2025 : 
journée citoyenne 
dédiée à la propreté 
et aux déchets.

Un incident à signaler ? 
Rendez-vous sur  
www.montsaintaignan.fr/ 
signalement

Dossier
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